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138 PROCÈS-VERBAL Séance extraordinaire – 24 novembre 2025 
 

 
Une séance extraordinaire du conseil de la Municipalité d’Yamachiche est tenue à 19 h ce lundi 24 novembre 2025, 
à l’hôtel de ville, 366 rue Sainte-Anne, conformément à la réglementation du conseil municipal et aux dispositions 
du Code municipal du Québec. 

SONT PRÉSENTS : 
 
Messieurs : Steeve Boulanger, maire Dominic Germain, conseiller 
  Frédéric Debrix, conseiller Mathieu Lévesque, conseiller 
  Dany Trahan, conseiller Éric Ferron, conseiller 
 
Mesdames : Ève Boudrias-Chapleau, conseillère 
  Marie-France Boisvert, directrice générale et greffière-trésorière 
 
Absent : aucun 
 
Assistance : 35 personnes incluant les personnes nommées ci-dessus. 
 
 

ORDRE DU JOUR 

1. Adoption de l’ordre du jour 

2. Présentation supplémentaire de l’audit 2023 aux membres du conseil municipal 
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MOT DE BIENVENUE 

 
1. Adoption de l’ordre du jour 

 
Monsieur le maire, Steeve Boulanger, demande l’adoption de l’ordre du jour. 
 
216-2025   Il est proposé par Dominic Germain, appuyé de Mathieu Lévesque et résolu à l’unanimité des membres 
présents du conseil municipal comme suit, savoir : 
 
QUE SOIT adopté l’ordre du jour de la présente séance tel qu’inscrit aux présentes. 
 

Adoptée 
 
 

2. Présentation supplémentaire de l’audit 2023 aux membres du conseil municipal 
 
ATTENDU QU’un membre du conseil municipal a demandé, lors de la séance ordinaire du 10 novembre 2025, que 
la firme comptable Stéphane Bérard CPA Inc. vienne présenter de nouveau les résultats de l’audit 2023 afin de 
favoriser une meilleure compréhension de la gestion financière de la Municipalité; 
 
ATTENDU QU’à la suite de l’élection municipale, plusieurs nouveaux élus siègent désormais au conseil municipal; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité doit préparer son budget 2026 et qu’il est souhaitable que l’ensemble des membres 
du conseil maîtrise adéquatement les états financiers; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
217-2025   Il est proposé par Dominic Germain, appuyé de Mathieu Lévesque et résolu à l’unanimité des membres 
présents du conseil municipal comme suit, savoir : 
 

QUE la firme comptable Stéphane Bérard CPA Inc. soit mandatée afin de venir présenter à nouveau l’audit 2023 
aux membres du conseil municipal. 
 

Adoptée 
 
 
 
 
 
Pour les fins administratives, nous mentionnons que monsieur le maire, Steeve Boulanger, n’a pas participé à 
aucun des votes de la présente assemblée et reconnaît de facto avoir signé chacune des résolutions. 
 

Monsieur le maire Steeve Boulanger constate que l’ordre du jour est épuisé, la séance est levée à 19 h 35. 
 

LECTURE FAITE, Steeve Boulanger et Marie-France Boisvert : 
 
 
 

___________________________________ 

Steeve Boulanger, maire 
 
 
 

___________________________________ 

Marie-France Boisvert, directrice générale et greffière-trésorière 


